		Rapport 2025-2026 du Conseil d’administration
	     de l’Association des condos du Village métropolitain
					(ACVM)
________________________________________________________________________

Bienvenue à tous et toutes.
Ce rapport veut souligner le travail accompli par les membres du Conseil d’administration au cours de l’année 2025-2026 et vous présenter les principaux objectifs qui retiendront notre attention au cours de la prochaine année. Au total, le Conseil d’administration s’est réuni 8 fois au cours de l’année.
Avant de continuer, je me dois de vous présenter les membres du Conseil d’administration :
Michael McFadden, vice-président
Dorice Daigle, trésorière
Brenda Cormier, secrétaire
Bob Leblanc, dossier Formation
Lita Villalon, conseillère
Alain Roberge, président
Lélianne Leblanc, présidente sortante

Au cours de l’année 2025-2026, plusieurs dossiers ont été discutés et tous avec un objectif commun : celui d’améliorer le fonctionnement l’ACVM et de répondre à certains à des besoins collectifs comme la Formation et le déneigement.
Premièrement en modifiant la Constitution et les règlements de notre association de la façon suivante :
· En introduisant l’utilisation du courriel électronique pour convoquer, voter et transmettre des documents à l’Assemblée des présidents et présidentes.
· En permettant d’avoir un Conseil d’administration composé de 5 à 7 personnes.
· En permettant d’embaucher des personnes ressources selon les besoins.


Deuxièmement en mettant à jour le site Web de l’ACVM par la création de :
· Un onglet Archives afin de regrouper et conserver les documents importants tels : procès-verbaux, Constitution et règlements, contrats de service, etc.
· Un onglet Bulletin d’information.
· Et d’autres onglets si nécessaire.

Pour répondre aux besoins collectifs du Village métropolitain, nous avons mis en place un programme de Formation à l’intention des présidents et présidentes des corporation qui sera sous la direction de Bob Leblanc. Ce programme sera connu très bientôt et couvrira des sujets tels : Budget, Location de condo, Estopel, Fonds de réserve et autres sujets touchant les Condos.
Finalement, le dossier Contrat de déneigement a été reconduit pour les deux prochaines années.

Maintenant abordons les dossiers qui seront discutés au cours de l’année 2026-2027.

Dossier : Déneigement.
Le présent contrat se termine en 2028, ce qui signifie que nous devrons préparer un autre contrat (appel d’offre), le faire accepter par L’Assemblée des présidents et présidentes et lancer l’appel d’offre au plus tard en septembre 2027. À la suite de quoi, le Conseil d’administration fera une recommandation à l’Assemblée des présidents et présidentes pour acceptation ou rejet.
Dossier : Entente avec la ville de Dieppe au sujet du déneigement
L’entente actuelle avec la ville de Dieppe est la suivante : La Ville déblaie les rues du Village métropolitain en déposant la neige devant chaque entrée de condos.
 Ensuite, le déneigeur engagé par l’ACVM déplace la neige accumulée dans les stationnements et devant l’entrée de chaque condo, pour la charger dans un camion et la déposer dans un terrain vacant situé dans le Village métropolitain. Pour ce travail, la ville de Dieppe nous a remis en 2025 un montant de 11,729 $.
Cependant, la construction de nouveaux condos dans les lots vacants a rendu impossible l’entreposage de la neige è l’intérieur du Village, avec la conséquence que la neige est maintenant transportée au dépotoir de la ville de Dieppe et le déneigeur nous facture ce transport ainsi que l’utilisation du dépotoir.                                                          .                                            

La contribution de la ville ne tient pas compte de cette nouvelle réalité et nous croyons qu’il est raisonnable d’entamer des discussions afin d’en arriver à une nouvelle entente qui réponde à la nouvelle réalité.

Dossier : Formation
Le sondage mené dernièrement nous révèle un nouveau portrait de la composition démographique du Village métropolitain, qui peut se traduire ainsi :
· Une population è la fois plus jeune et plus âgée;
· Une population aux origines plus variées;
· Une population à la fois plus multilingue.
Le Conseil d’administration à constaté le besoin de mettre l’accent sur la FORMATION de de ceux et celles qui siègent au Conseil d’administration de chaque corporation.
C’est pourquoi Bob Leblanc s’est vu confier ce dossier, avec le mandat de préparer et d’offrir des formations sur les sujets suivants :
· Vivre en condo et les devoirs du Conseil d’administration local.
· Vivre en condo : sécurité et bien-être. 

En terminant, je tiens à remercier tous les membres du Conseil d’administration, de même que les membres de l’Assemblé des présidents et présidentes qui ont manifesté beaucoup d’intérêt et d’engagement envers le Village métropolitain.

Alain Roberge,
Président
28 avril 2026


